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COMMENT SOUSCRIRE UN CONTRAT D’ASSURANCE VIE A FRAIS 0 OU CLASSIQUE AVEC PATRIMOINE
Vous avez le choix entre la souscription d’un contrat à frais 0 (e-novline) et une gamme de contrats classiques diversifiée que l’on choisira ensemble en fonction des particularités et aspiration propre de chacun.

Contrat frais 0 :

Dans le contrat à frais 0, vous estimez être suffisamment autonome et vous vous débrouillez seul dans le choix des supports, la rédaction des clauses bénéficiaires et maîtriser l’environnement juridique.

Le choix des supports est limité au contrat à une cinquantaine de fonds de maisons sérieuses et reconnues, ce qui est habituellement suffisant.

Pour la partie sécuritaire de votre contrat, vous ne pouvez pas souscrire de SCPI.
Patrimoine vous aide dans le choix de vos supports en vous communiquant ses propres préconisations de fonds mais le conseil est beaucoup moins personnalisé que si vous choisissez l’option de souscription du contrat traditionnel.

Le contrat à frais 0 peut ensuite être donné en garantie dans des montages de financement. N’hésitez pas à me consulter 04 94 03 04 40
Remplissez la demande d’information et de souscription
Vous recevrez les documents par mail ou par écrit.

Contrat d’Assurance classique :

Nous discutons éventuellement par téléphone  pour faire connaissance.

Vous me parlez de la composition de votre patrimoine, de votre situation financière, de vos objectifs, de ce que vous avez déjà comme placements et comme contrats, de votre situation familiale…

En fonction de notre discussion Patrimoine vous orientera vers tel ou tel contrat et fera avec vous une proposition de répartition de vos fonds sur tel ou tel support.

Nous pourrons également discuter des clauses bénéficiaires, de l’opportunité de souscrire un ou plusieurs contrats… au nom de Monsieur ou de Madame…

Patrimoine étudiera avec vous l’utilisation immédiate ou future de vos contrats à souscrire ou existants dans des montages de prêt à remboursement in fine.

Les propositions de Patrimoine sont souvent faites par écrit.

Concrètement vous m’appelez : 04 94 03 04 40 et on discute.

Je vous fais des propositions et vous envoie les documents de souscription par mail ou par courrier (généralement par courrier).

